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Chamire 
des déjptités 

Séanôé tto jeudi S mars {matin) 
La discussion du biuïtret d© ta Guerre S'««* 

arrêtes hrtr M chaire W Mi^'mhUncU 

Lofi 2Set iSjou« 
Lei «oritllrto« ns posaient manquer d« 

m^'ilv teur i»1'1« a»B>r««t»iioij annuelle 
tur la question de« périodes de ÏH et del .jour«. 

Leur i,<->rto-par«te. te citoyen Breton. appuyé 
»la MM. Colttard et Vazeille. est donc venu pn> 
Doser une diminution da t radiions sur le credit 
du cbapitre. en TU* de la suppression das pé- 
riodes da 18 jours, et tie la reduction à 15 jours 
de celles de 28 Jours. 

Le ministre a fait »maruver«iil.*v«Ji insisté 
da os ce seas auprès du Semu lora de ta dis- 
cussion sur la servie« de deux ans. mais qua, 
la nun le asserohtée «'étant m«mtree irréductible 
anr ce point. Il ne fallait ans donner su paye 
l'impression qu'en moaaenl où In Chambra v« 
voter a s<>« tour la nouvelle loi mihunre, eue 
accepte d'y porter atteinte par vote detuurnee. 

Ces arguments ont été soutenus par le prési- 
dent M l« rapporteur de ta Commission de 
larme«. MM. (iuvA-LxsMin« ai KtoU. pro- 
mettant J ailleurs, d'accord avec le ministre, da 
presenter une proposition pour là reduction de* 
périodes d'appel. _,.    „_ 

De son ente, le Lionel Rousset a fait Uwctwr 
da dotgt l'eftwolue impussibiriiè d'instruire les 
territoriaux pour la mobilisation, alors que los 
règlements de l'armement se transforment 
constamment, si les treize jours étaient sup- 

Finalement, la disjonction de la oroposiüon 
a été votée par 3S* mix contre 181,^1 .'amen- 
dement rev( :è ft la Commission de l'arme«. 

Toujours les « délégués » 
Il Ferrette a signalé ft nouveau la scandale 

oue constitue le fait de voir les permissions de 
mo:saoos accordées ou refusées non pas 
d'après la seuiatioo das familles ou des cultiva- 
teurs mais d'après les notes poliUques des 
anents du gouvernement: cest d'ailleurs ce 
a«« dèeaaxait H général André. 
^3 Gain* rappel.« à «a e»iei la circulaire de 
r*x ministre, an sujet des demandes de per- 
ÎSaTons st surVsTcea faveurs, dit-il. ne de- 
vraieut plus dSpé-rdre   de*   moschards   «es 

'"ïi'SS-e Sa « tnoucoardj » ate.siraBp.ique con- 
trarie fort le successeur du général Andre, 
raus * Galninle maintient et proteste contre 
ta eSDHRvfttfon de pratiquée réprouvées par la 
«oasetenoe snblhrae : da qna. droit impoee-t-on 

«band« corps d'aviser les préfets ou sous- 
sis de fa suit« donnée aux demandes de 
es ta>eo*es on desnrsrs. 

„ comme M. Bérteaax objectait e/ue cela 
s'était toujours fait, et que M. Qairj.fi répondait. 
• Maire d'une commune rurale deirns trente 
ansie n*si jamais reçu du sons-préfet avis de 
fa «dite tfebnée «a«. *em**dfS transmises Vier 
moi. » «a ministériel eaïf ou cynique, M- Rouby. 
rot a cri sen* larder la wiit ■ C'eut que 
TOUS n'avez jamais été l'an» du scusprefell » 
L'are« est s retenir. 

D'autres faits cite« par M. d« i*niiiiaais ont 
démontré que »as eriWunrsne MSi.FurntU et 
tiaJpin n étaient .joe trop fouJees. 

L« mrnîstïe a ..remis que 1 «venir nârrarerUlt 
n passe : attendons 

Notes secrètes 
Bourses du travail 

H Sarnbat ne »eut »as que lea recrues de ta 
sern« at Te «Beine aOoisa soient envoyées en 
Bretagne On aVok iTst 

On a. dit-il, supprimé les notes secrètes pour 
les officiers; et pour Isa soldats, va t-on en faire 
autantv n y en a qui. en arrivant an corps, sont 
suivis de notes les quelrtant. ft torton ft raison. 
d anarchistes os de socialistes, ce qri tosjr vaut 
d être traitas en saspaott. d'oo parmi« des 
issu Hi si  II mol sjD* osa notas disparaissant. 

D'autre part, le soldat ne doit pas «ordre au 
reaiment le metier qui l'aide ft fragner sa vie; 
a ministre se doit donc de ne pas l'empecner 
se farder contact avec la Bourse du travail. 

— Les notes secretes sont condamnées, a 
répondu le ministre, elles ont pria On. 

Quant aux Bourses du travail, les soldats 
pourront y Suivre les cours profession nets. 
nais its devront s« carer des réunioas poli- 
tiques. 

— Et ils pourront aller aux cercles catho- 
liques? a questieauaé ha paaH enrage Dejeante. 
qu. sa désarma Jamais. 

Les officiers démissionnaires 
Une autre «meation a été soulevée par 

W. Guyot de Tutaaeuv«; U «agissait des ofU- 
ciers aemissftosmairea. 

Sous le réesa du triste André, un  certain 
■ombre de ce« officiers, M 
fectaUou, ou  ont été repli 
comme simples soidata. 

Cest ainsi asts te colon«. BonsseL député d« 
Is Meuse, a dit rsslaaé Staats recevoir d'alTecta- 
iton.daux «yÉfts dépsnVss, M- Arnal et M. Ouyot 
d« ViUsasnTs» ont, sas. sas remis simples 
strtdstS- 

lek un ssisassimeatf : Csst SBNM dsaAonorant. 
de servir eomm slisèlss aoMataî     • 

L'interruption est du citoyen Dejeante. dont 
an taille d« pya-mft* n'aurait «es même parruis 
de faire un entant de troupe. 

M. Berteaux, cependant, n'a pas pu s'empê- 
cher de reconnaître que les procédée de M An- 
dré étaient quelqon pen «ïsgères. 

Je réintégrerai dans la reserve, par mesura 
générale et avec leur grade, n-t-il ajouté, tous 
lés anciens officier*, sans acception dn parti. 
Soi  peuvent rendre ft la France  earvioe  en 

jmps de guerre. 
— Veos écarterez bien pourtant, s derosndd 

M Laurent Bouger«, las hommes qui auraient 
été ensssdS ds l'armée» 

— Je n écarterai personne, a protesté le mi- 
ajistre, pas méms ceux contre qui une mats 
passagère aurait provoqua des masures répres- 
sives. 

Apren diterses obseTTallons, notamnient de 
SI Auffray. qui obtient du miniaire l'enarage- 
meat de remettre dans la prochaine edition du 

le rogna du triste André, 
s de ces officiers, ou n'ont pas reçu d af- 

?laoés dans la iroup« 

règlement sur la cavalerie les phrases suppri- 
mé««  dass  t«  dernière  réimpression, sur   I« 
èëvnrr mtlrtaire «t resprit de dévouemeôt ft la 
patrie, les chapitres 14 a 21 ont été adoptés. 

On continua ce soir. 

Séance du jeudi 2 mars {soir) 
Os raprand Is budget de la Guerre. 

La gendarmerie 
et les autorités locales 

A. a> «tentât, sur le cftspitre 23 {Gendat- 
merie départtmmtalQ. présent« ds« observa- 
tions sut les rtpports oe la gendarmerie «TSC 
les autorités locales. 

Il »tait de tradition, da tout temp«, que la 
feadarmerte en tnoraée allât chez I« maire 

aire constater son passage dans la commune. 
«t chercher les reaseignements communaux. 
administratif» ou da police dont elle avait 
besoin. 

Un a changé tout cela : dans les localités 
signalées con+me réactionnaires, c'est-ft-dire où 
la« candidats ofTleiels ont «té Laitue par des 
libéraux, le preret mterdK aux gendarmes de 
s'adresser aux maires, adjoints ou conseillers 
man ici peux. 

Il les envoie chez les délégué«, ces délégués 
administratifs, dont M. Rouvinr annonçait si 
pompeusement la disparition, (liruil ft l extrême- 
gauche | 

Cest le cas deta cnrnmune rtf>nl i« suis mair« 
depuis uente-irois nns. dit torâteor. et de 
■eauToup d autres aux alentours. 

Il ajoute de multiples exemples de -rioter- 
♦ention des dél%MK<s pour faire accorder on 
refuser, contre tout droit, des exemptions ou 
aurais a des réservistes oi: t-rritoriaux. \Pro- 
teatations a l'extréme-gauch-vi 

Les gendarmes sont dcvftuus las bonnes ft 
tout faire de ssrtstas  préfet », ~<-. ,*._. 
maires   oftlciels,   comme i'"i.ii  do   Montmédy, 
qui les charge n'assurer labyucauoa a arrêtas 
faUTlimnni jtromv-iuaa. 
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Déjà pourtant M. Ghaumiê et M. Combes loi- 
saéojs ont déclaré que le fait d'employer las 
iafjlMéaiu-s ftde telles Deso«nés èa»H aft^lar«*«* 
immoral - «é oui n'empêche pas qaié efcs fsna- 
tionnairès ont Si« embrigadés polir é> Hw«à 
(Très bien! surdd floutbreux baasss.| 

Les instituteurs traitent instruire la jeunesse 
et   non   moucharder   las   familles   da   leurs 

. Ou'on laisse anx gendarmés, avec les aiajrfts, 
le som de renseigner les autorités militaires 
sur ee qui a trait sut questions militaires. M 
tout ta monda s'en trouvera mieux. (Très blsol 
tree Men f> 

Observations diverses 
H. Dr«D critique l'envoi d«s troupes et gen- 

darmes sur les centres où sévit la grève, sys- 
tème qui a le gruve inconvenient d» dégarnir 
certaines villes de toute force destinée & main- 
tenir J'ordro «a eiéw« temps qa'tl exaspère lus 
grévistes. 

Il rœlameoae augmentations» une meilleure 
répartition, de« tro«pa« de la gendarmerie qui. 
selles, désormais. Seraient dirttfévs sur les 
lieux de grevé. 

On évitera ainsi le retour d'incidents lamen- 
tabrea comme ceux de fourmies en 1690. ou le 
sang-froid venant ft manquer a un soldat, les 
rushs partent tout seuls et ou l'os s déploré 
te sang vers«. 

M. Saoateri« demande des modifications 
dans la vente des chevaux des gendarmas. 

as. Bëftenut déclare que ces diverses ques- 
tions seront étudiées, mais la solution signalée 
llftr M. Dron an ce qui concerne les grèves 
serait d'une réalisation rUffleile. ft cause de 
l'énorme dépense nécessaire. 

(Jamnt aux aéj êtes ou levés par MM. de Benoist 
SI Ferrett«, leur solution est plutôt d« ressort 

u ministère de l'Intérieur. 
M. L»*le«demanrieque les gendarmes soisnt 

officiellement informes qu'ils n'ont pas le droit, 
en deUurs du c«s ue tlagrant deht, d« pénétrer 
dans déé propriétés privée* pour surreUter des 
camésénr«. 

Left gendarmes sont de braves gens (Rires*, 
■ara il Mtbon qu^ls ne tranagreasent pas la 

—,»Tastlaffaire du ministre d« l'Intérieur et 
du larda des sceaux, répond M. stertensnt. 

Vote des chapitres 
On adopte les chapitres £* ft SS. 
A'i i-tiapttre t» iff<«ftfitiemenf.t de VartilU- 

rief, diverses considérations sont prée«ntées 
Sur lé licenciement «les ouvriers ds certains 
Arsenaux ou manufacturée dermes, sur Is pro- 
duit relatif du travail aux pièces et dn travail 
ft la journée, etc. 

incidemment M Bag-nol est amené ft citer le 
nom d« l'amiral Bieoaimé. 

— Ab abl ah! l'amiral Bienahnél ricana le 
petit Iféj■■■le; ■ monsieur ■ est déjà bien 
assezl 

— Cest sntenrtu. répond, conciliant, son ami 
■tesrnsl ; peur moi, je n éprrmve aucune gène 
ft m entendre appeler le soldat de *• cl asse Ba- 
gnol, et j'ai conscience de valoir un «mirai ou 
un général quelconque; il sufdt que noua sar- 
vioas tous ds notre mieux. (Appl. et rire« «n 
sens divers.) 

anal. sVrtnontat. L«ralle, Gourd   Radell.- 
AdS3H^fl^rBncleB^ ^ emPW*** ouvriers et XourWriers, de eérlains établisaeninnts. 

M. BMI«MI verra fesse ffetsrt flu budget 
permet de Taire pour eux : on fera en petit i'ex- 
périt-nce da tnjmirnée de huit heures. 

Apres d'autres observations sans nombre ft 
propos de tout et de rien, on adopte jusuu au 
ciin pitre 40 incius^ll'on rtinetle débat a demain. 

M M u lac propose qud la Chambre décide de 
■^poursuivre sans désemparer té volé du budget, 
rallfti-il, pour en Unir, siéger dimanche. 

Geue motion qui, aux dires de M. Berteaux, 
de M. Gochery et de M. Doumer, couronne 
dignement l'eu'urt (Y) fait par la Ghnmnre pour 
voior en temps unie (avec trois muisde returu). 
la loi de finances, est adaptée d envhousiasme. 

Et la saanca est lavss ft t. h. 50. 

La séparation de relise et de l'Eut 
La Commission de séparation des Eglises et 

de l'Etat a enfin donne au projet d« loi sa ré- 
daction définitive. 

Les trois premiers articles ns sont pas mo- 
difiés. 

Les articles 4 et ft sis sont rédigés comme 
nous l'avons indiqué hier. Il an est de même 
de l'article 5. qui est adopté avec la legere mo- 
dification convenue avec le ministre des Cultes. 

Les articles 6 et 7 sont maintenus. 
Le dernier paragraphe da l'article 8 est ainsi 

rédigé : 
• Elles (pensions ou allocations» cesseront de 

plein droit an cas de condamnation ft une peine 
afflictive ou infamante. Elles pourront être 
suapeadue« pendant un délai de deux ft cinq ans 
en cas de condamnation pour l'un das délits 
prévus aux articles 26 et 27 de la présente loi. * 

L'article 9 n'est pas modifié. 
Le premier paragraphe da l'article 9 bis sst 

rédige comme suit: 
€ A l'expiration du délai ci dessus, l'Etat. les 

départements et les communes devront con- 
sentir aux associations pour une durée o'excé- 
dant pas cinq ans la location das presbyter««. 
st pour une durée n excédant pas dix aas. la 
location des cathédrales, églises, chapelles de 
secours, temples et synagogues, ainsi que tes 
objets mobiliers qui le« garnissent. 

Le reste de l'srucJ« n'est pas modifié. 
fie même, les articles 9 ter, 10. 10 bis, II. 12, 

18. 11 et 15 sont adoptés sans modifications ou 
avec des alterations insignifiantes. 

L'article 15 bis est ainsi rédigé : 
• Les associations et um.,n.- ieuvent employer 

leurs ressources disponibles a la constitution 
d'un fonds de raservedonl le montant global ne 
pourra dépasser la uiuyi noe annuelle des 
sommes dépensées pondant les cinq derniers 
exercices pour les  frais et l'entretien du eulte. 

»indépendammentH« celle rêserVe qui devra 
être placée en valeurs nominatives, elles pour- 
ront constituer sous les mêmes conditions de 
placement une reserve spéciale dont les fonds 
devront être deposes a la Caisse des dépôts et 
consignations pour être exclusivement affectés 
ft l'achat, ft la construction ou a la reparation 
d'immeubles ou meubles destines aux besoins 
de l'association on de l'union. » 

L'article 16 sat adopté sans modification. 
On ajoute a l'article 17 un troisième para- 

graphe ainsi conçu : 
■ L'impotde 4 %etablipar les loisdu du 28 dé- 

cembre 1*80 et du 2» décembre   Its* ne frappa 
Pas les biens des associations déclarées pour 
exercice et l'entretien du culte. 
Il est transformé «n une taxe de statistique 

d« 1 centime % perçue sur le revenu des litres 
et valeurs mobilières desdites associations. 

Sont exempta de cette taxe Les objets men- 
tionnes ft l'article 11. • 

Le commencement de l'article 16 est ainsi 
rédigé' * Les réumans pour la célébration d'un 
culte tenues daas les locaux mis ft la disposi- 
tion d'nne association cultuelle sont aa> 
Mua es. * 
iX'artrcle 19 n'est pas modifié. 

L'article 90 est rédige comme suit : 
v Les cérémonies, processions et sutres ma- 

nifestations extérieures d'an culte ne peuvent 
avoir Hen sur la rote publique. 

Les cérémonies funèbres coétinneroiit ft être 
réglera par orréte munie,pal dans les conli- 
tions de la loi du H novembre Ma7. Les sonne- 
ries de ciuciies sont réglée« par arrêté muni* 
cipal. * 

Les derniers articles de 31 û Ü-! sont adoptes 
sans iiioriiUcaiioi.. 

Il est bien entendu qui» le texte pur lequel 
discutait la Commission est c«*lui qu'elle arait 
adopté dans ses nréecrientes séances et non la 
texte du gouvernement. 

Lorsque nous disons que tel article a été 
adopté sans modifications, il faut donc entendra 
que la Commission a maintenu sa propre 
rédaction. 

SÉNAT 
Séance du jeudi 2 mars 

La séance est ouverte ft 2 heures, sous ls 
présidence de M. f'alll<-if». 

Le préwrient informe lu Sf-'nat qu'il a reçu d« 
M.Le Fravosi. de Launayune demande d inter- 

pellation edraô 
sur la 
lof 

t A dejfaiit 

rflVMt, d'acpoiV Mte te ministre de la Uuerre. 
it praad  aft dDnsidératton la proposi- 

ala 

I tia loi sur 

i a M.le tninial 
"  la k'ie d'il 

ajgaerordrl 
T1naseiRnasVals. donnez 

h, toi 5 a ceux de droite. • 
ration sera fixée ulterieu- 

rs«aat_preaa' a» ot» 
tion da IL 81» ri »«ma sur les garantie. 
iiaarat iurfi»iciuaUa. 
Sa rakrcnd «TarHalet, 

toMElM d'aaMraacas 

■   CaAri m • 
,   91 le pi 

'«saura« cas. 

|l ?e°roW qS'aaVÄ 
de l'article 21 de la commission. 

L'amendement  est  repoussé  par 351 TOIX 
contre IS et les articles 21 et 22 sont adoptés 
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ÉCHOS   DU   SÊafiAT 

■LAÄTrÄW • 
SUR    Lg    CAP   OU   OÉSiàRAL    P1RCIN 

M.   Le   Provost   de   Launay,   sénateur  des 
Cotes-du-Nord. a ndresse, hier, ft M. Berteaux, 
ihlnistre de la Guerre, la lettre suivante : 

• Monsieur le ministre d« la Gteérre, 
» J'apprends, ce matin, qu une flehe portant 

le h* 1316 et qui était ainsi rédige«: « A défaut 
d'autres renseineiements. donner 15 ft cent de 
gauche et & a eeux de droite ». aurait été écrite 
par le general Percio. 

» Il ^agissait dés officiers ds la garnison de 
Saint-Briéuc, et  le«  officiers qui  reoevaieut  la 
note 15 étaient ceux dont les enfants étaient 
élevés dans les éeotes ofuci«Hee. Ceux qui. au 
contraire. r«c«vai«nt Ht note 0-, étaient ainsi 
notas parce que l«ura enfanta suivaient tes 
cours d «cotes Hare«. 

LE   RatitoS   HIBDOMADAIRl 
La Commission du Senat a terminé l'examen 

de i«. proposition de loi sur le repos hebdoma- 
daire, votée précédemment parla Chambre des 
dépotée, st. Poirrier « déposé son rapport. 

Ls prtaoïpe do projet est qu'il est interdit anx 
chef« d*eatreprisee d'occuper tears ouvriers et 
eeaployes plus de six Jours par semaine. 

Quelques industries cependant sont exceptées 
aé cette règle générale, les industries qui ne 
travaillent qu'a certaines époques de l'année. 
«elles qui emploient des matières eénsaables, 
celles qui s'exercent en plein air, oeil«« dsmt te 
travail ne peut être interrompu {hauts foar- 
neaux. bouts, etc.). celles de produits alimen- 
tairaa. «te. 

LA  DÉL.ATIÔN 

UTILITÉ  DES  RÉVISIONS 
On nom slfrnala no Nantes qu« dani un 

canton de la ville une revision aérieua« a 
fait découvrir que sur 3827 inscrits, 875éiec- 
teura n'ave-ent pat voté depuis cinq ans. «t 
qu'il v avait 767 nums à rayer. 

Ces* noms se répartissent ainsi : 

Inconnus ou décèdes 406 
Inscrits en d'autre* villes 19 
Inscrits en d'autres quartiers        843 

total  "707 

deux   qui   ont fait  ee travail   méritent 
toutes   félicitations.   On  devrait imiter cet 
exemple partout : les résultats oe seraient 
pas moins intéressants. 

L'ENQUÊTE SUR U MARINE 
La Commission extiaparlementaire sur la 

Marine s'est réunie hier, ft 9 heures du soir , 
sous la présidence de 11. Clemenceau. La Com- 
mission, faisant droit ft la demand«* formulé« 
par l'amiral Bienmraö. a décidé de l'entendre 
dans une de ses prochaines séances. 

L'élaboration d'un o >graT»mé naval a donné 
lieu a une discussion a laquelle ont pris part 
MM. Clemenceau, Lockroy, Gebart Dan ne ville, 
CaviDot. Le Muifpie et Delobéan. Avant de 
prendre «nenne décision sur une question 
aussi importante, la Commission a décidé 
d'attendre que lé ministre de la Marine ait pris 
l'avis des Conseil« lechhiqne* 

La séance a été levée ft 11 heures. La pro* 
chain« reunion aura lieu la le mare. 

PAS D'ACQUEREURS 
On nous écrit: 
Aujourd'hui, mercredi, avait lien, devant le 

tribunal civil d Avallon. ft la requête de M. Ter- 
sen, avoué, liquidateur, la misé en vente du 
monastère de la Ptorrequi-Ytre. appartenant 
ans Bénédietina de ce nom. 

Les bâtiment«. Jardine, ainsi que la majrai- 
Oqne chapelle, qui ont coûté plus de 200005 fr. 
d'édifleatioa. étaient mis a prix : 80 000 francs. 

Aucun acquéreur ne s'étant présenté, la vante 
a été reporter A une data ultérieure. 

U est facile de comprendre que personne ne 
se présente pour de telles acquisitions. 

L'AFFAIRE   DREYFUS 
La Dépêche de Toulouse annonce que 1« ré- 

quisitoire dn procureur general Baudouin, stir 
1 affaire Dreyfus, sera déposé dans une quin- 
zaine de jours an plus tard. 

Le premier président destinera alors le rap- 
porteur devant les Cnarabres réunies. 

L'affaire ne viendra vraisemblablement en 
audience puDlique quo dans le courant de juin. 

AU CONSEIL GENERAL OE L'HERAULT 
Le Conseil général de l'Hérault s'est réuni en 

session extraord>naire. sous la présidence de 
M. Laisaac, pour aviser aux moyens propres a 
remédier a la crise vitiaole qui sévit dans tout 
le Midi. 

Apres une longue discussion, le Conseil a 
renouvelé les vœux émis dans ses précédentes 
délibérations, adopté l'ensemble des mesures 
proposées par les Congrès de Béziers. adhéré 
aux vœux émis par le Conseil général de l'Aude 
dans sa reunionextraordinairedu27 février VJ<J,> 

Ces résolutions ont été adoptées ft l'una- 
nimité. 

MANIFESTATION CATHOLIQUE 
Una imposante manifestation catholique vient 

d'avoir lieu ft Lune) (Héraultioi. s'étaient donné 
rendez-vous  plus de 800   personnes pour en- 
tendre et applaudir le vaillant orateur catho- 
lique Arnavietle qui a prononcé une vibrante 
allocution, exhortant ses  amis ft se grouper 
peur la dééénsede te reiteionet a réetster ftner- 
Squement ft tons les attentats dirigés contre 

le. 
— Ecoutez cette parole de notre grand Mistral. 

ft ajouté l'orateur : « Lft vertu tire sa gloire des 
Ksécntions. comma le drapeau de ses lam- 

ux déchirés, s Demain, nos églises seront 
fermé««, non« irons prior ailleurs. La messe est 
pro« méritOLS encore dans les granges que 
dans les plus superbes basiliques. Ici. tout praa 
de la Camirpiie. on e^t fait a la lutte et *u 

combat; n..<is il r.-iul que pirtout on lutte pour 
le Christ et la religion. 

Ce discours a eié vivement anplaudi, et fltw 
ovation a été faite a OInquent orateur quand U 
e&l descendu de la tribune. 

ENCORE UNE CALOMNIE 
Notre correspondant de Lyon nous télégra- 

phie : "" 

Les.journaux du ■ Line »da Lyon menaient 
hier grind bruit au aujat d'un scandale clé- 
rical qui se serait produit ft l'orphelinat 
municipal de Nuzière, dirigé par d'aociens 
Frères sécularisés. 

C'était une lettre anonyme qui avait pro- 
voqué tout ce tanap". En réalité il s'agissait 
u'un odieux larsViSOhge. 

Le Prot/iv 't lé Lyon reconnnisSpnt ce 
matin qu'ils se sont grossièrement trompés 
et que les nllêgan-jns portées contre les 
anciens Frères ilttristeb étaient tie tout point 
mans ong ère». 

erers d areri de Bourges, est 1 
te   tribunal   correct/"^ 

A  MÛNTLUÇOW 

icès en diflernatJÉ 
entre, par M* 
-Amand, qni. i 
d'être l'auteur i 

M*1  Courtier dei __ 
aaasmages-iDtérôtl 

Au début de l'audience, M" Maurice No- 
nanges a soulevé l'exception d'incompé- 
tence. pff0 é>ngt minutes de délthftkairast, 
le tribtftwl fc ftaodu un jugemeo4 4t iaatTpe- 
tence «iMotué la continua#d&aaft débats. 
Le CeMr « »lors déatare «r« app«l. Le 
tribunal a passé outre, 

X BOURSES 
tW  rfremfct  4 _eri>s4ft*d le triWnal  d« 

faire du Journal duCher. Le défenseur. 
M« Guillaumln, ayant versé ttu dossier deft 
Qchps inédites concernant quatre officiers 
du 96" d'intenterie, M. Corbier a demandé 
cniomun.cation de ce« fiches. Cette commu- 
nication lui a été refusée par la partie 
adversa. Le tribunal devra statuer avant dé 
prononcer son jugement. 

INTERVIEW 
DU COMMANDANT PASQUIER 

On lit entas M PafHe : 

Un de nos collaborateurs a vu ce matin lé 
commandent Pasquier ft son nouveau dotné 
cils/rue Leaoarb«, a« moment oü il se livrait 
avec toute sa famille, aux ennuis de l'emmé- 
nagement. 

— Nous avons tous été roulés par le général 
André, a declare l'ftnrien directeur du Cherche- 
Midi. La journée du 38 octobre a été pour noué 
une douloureuse surprise. 

— Vous reeonnaisse« avoir es? par ordre? 
— Assurément: sans les intoactions du mi- 

nistre de la Guerre, personne ne se Serait mêlé 
d une besogné «ussi Ingrate. 

— On'aikv-z-voms faire Maintenant? 
— Me reposer et attendre. , 
— Vous défendrez vous al l'on vous «Usque t 
— Oertatns  faits peavent sa produire qui «as 
Hisseront ft dire ee qu'il Jatinra dire. Pour 

. .nstant. je me borne ft déclarer que noué 
avons été piteusement abandonnés. 

La-dessus, M. Pasquter, rajustant non bonnet 
de pattes quatre mis galonné, se remit ft ranger 
««•meuble«. 

pouai 
hast 

L'ENQUÊTE  MUTUALISTE 

Vn bon nombre de réponses sont déjà 
arrivées pour tenqtcéte proposée par le 
■ Mutualiste français >, sur le projet 
Ue revision de la loi dm l- avril 1898. 

Il imparts tue ist Mutualités où »os 
amis sont chez eutc, prennent la parole 
dans tenguéle qui st fail, à cette heure, 
sur cette importante^ question, auprès 
de loutts tes Mutuânlis de France. 

Cest pourquoi nous enfaaeons vive- 
ment celles qui ne l'ont pas faft encore 
ù renvoyer garni le questionnaire que 
contenait le « "' Mutualiste français > (i) 
du 15 février. 

LES TROUBLES DE BREST 
De notre correspondant; 
Hier soir, ft t'issce de ta réunion, de* groupes 

d'ouvriers sa sont, rendus dans tes chantiers 
des environs de Brest et ont oblige les ouvriers 
à ahaad<>a«er le travail. Q«tlqtt«s dégftts ont 
même été aommjs. r>ss drstons geartarmea «t 
fantassins ont suivi plusieurs groupes et les 
ont obl.g^s ft se disperser. Une bagarre a eu 
lieu ft Lanoinon. 

M. Cohft-non. préfet du Finistère, est arrivé ft 
Brest hier soir, ou il m'est établi en permanence 
jusqu'à la fin «es grèves. 

Êa ontre des corporations du bâtiment, les 
Övners du bassin de radoub, des travaux de 

m nrfh et des enirepnee« civiles du port de. 
geerre sont «a grève. 

U« commence ment d'inoandie a éclaté steer 
soir anx ohaatiers do bassin d« radoub. 

Coïncidence bizarre; d ms la journée, un gré- 
viste pvait donné le otoseil de brûler les ma- 
chines pour empêcher le trftvai» de se continuer 
ft ee« chantiers. 

L*s grévistes s« sont réunis ee matin dans 
M cour de la Bourse dn travail, encore pins 
■ombreux qe'uter. 

MU. Monlort. secrétaire du bâtiment, et 
Trehuidic. secrétaire da la Bourse du travail. 
ont engage les grévistes ft aller ft tous les 
chantiers dés en rirons de Brest débaucher les 
oawriers. . 

Ils espèrent que po-ir In On d" la semaine la 
gré*« aéra generate, et ils foat app«l ft tontes 
sas organiaattens ouvrières d« France pour lea 
soutenir. •   . 

La. sortie a eu lieu ft U heures sans incidents. 

Guerre et Marina 
ÉTAT-MAIOR GftNÉRAL 

Le contre-amiral de Marolles est nommé 
ehef d'ètat-major dd I* arrondissement mari- 
time ft Cherbourg 

Le oontr» amiral Rivet est plané an usât« de 
reserve. 

T^ÜTOMfcST  DÉ   NAVIRES 
Lavteo-traasport Manche, qni vteat d« ter- 

miner la réguUtloa de ses compas, n quitté 
Lorient pour un essai en route Here ft la puis- 
sance maximum. 

Les torpilleurs 78 et 82 et lecontre-torpilleur 
Sagaie ont été échoues dans un bassin â Lo- 
rient. pour nettoyer leur coque. 

Pour loger plus facilement des approvision- 
nements destinés aux pécheurs de morue, on 
vient de procéder au débarquement d'une par- 
tie des mumtians du croiseur Lavoisier. 

DAN3  LA M\RINE 

On lit dans les Tablettes des Deux-Cha- 
rentei : 

La réorganisation des Conseils, Comités. 
Commissions, etc. dépendant du ministère da 
ID Murine, est ft l'étude, selon la promesse du 
nouveau ministre. 

Le Conseil supérieur de la marine compren- 
dra au moins trois vice-amiraux, indépendam- 
ment du chef déiat-major général. 
• Le Conseil des travaux paraît devoir conser- 
ver son autonomie, ses arts seront désormais 
obligatoires et non plue tenus pour nuls, comme 
sous le ministère Peiletan. 

Quant aux Comités techniques, ils semblent 
devoir être maintenus, mais un lien de service 
les rattacherait tous. 

TRIBUNAUX 
L'AFFAIRE   «SURRI-SJOSiaJIARTiail ' 

Lé coup de theatre annoncé s'est produit. 
Tüll», contrairement ft oe que dit l'instruc- 

tion, ni« le crime. 
A é heures dm soir il «st, dit-il, allé cb«x la 

Bonnetti. heureuse de I« voir. Il aperçut Bom 
martini qui allait dans son appartement et qu'il 
accompagna. Vne dispote se produisit. TuIUo 
frappa son beau-frère u*un conp de poing. 
Ronmartrat. qui portait toujours une arme, 
bleasa au bras TuHio d'un coun de poignard. 
Alors, TuHio de sos deux mnins retourna la 
inain armée de son adversaire et le poignard 
entra dans la poitrine du comte. Bonmartini 
tomba mort. 

— Le corps, fait remarquer le président, por- 
tait pourtant treize blessures. 

Pour faire croire ft un vol, TalHo alors forcaj 
les meuble«, prit les Joyaux et alla eher la Boa« 
netti on il brûla ses vêtements tachas. Puis ■ 
partit li nuit pour Cattoiigo -ou U jeta le pot- 
finira de Bonmartini n la mer. 

Les réponses de Tullio. faites d'une voix 
douce, presque timide, ont vivement impra«. 
eionne. Il semble avoir le grand souci de «e 
point compromettre sa sofiur. U ne veut rien 
épargner pour la sauver. 

LE   CRIME   DE   OOROOLOIR 
La Cour d'assises de la Coie-d'Or a condassné 

ft viitet ttna de travaux ferrés Charles. dTpaes- 
tique. f-ge 'le -IDans, né« Pans qui,le 17 o<-iobre 
dernier, a Corgoiom, «somma la sœur de son 
ancien patron, PUIS, la croyant morte, déroba 
dans une armoire une somme de 1 #JO francs. 

OJ 5, ruft Bayard« 1 franc oar an, 

MM" sfenaaftson. 117voix; Bonzon*, 
«J :  Thiéolin,  66; Labor., «fi ; Henri flobwt, 90. 

On proaéd« ft un deuxième tour de-scrutin. 

Voici le résujaat du S* tour: 

Majorité aHaVup: 281. 
M¥.rJ^enne«ten. Ig^hanu. 96. Bonzon. 89; 

JiiltMrl r 
II s«ra prMéde denWln ft «d •• tocr. 

Etant ■umnuilUlimLtt 
Cinq anciens penu Frères de ban« dé Barn s 

Qante-tjeveJ ont eevnbar« aujourd'hui devant 
la y Coarabrp pour intraotton a ta loi de W0t. 

Apréé ptaiéoirie de M" de Mézeraf}. le juge- 
ment est remis ft huitaine. 

LEE   HONORAIRES   DES   AVOCATS 

Une décision d« tnbéna, crvil de la Sein« 
rient de mettre fe Palais en révolution. 

Il s'agit d'un procès en restitution d'hono- 
raires latente par une dam« M... ft un avocat. 
M* B-. 

MmeM... diffamés parle journal le Français, 
avait obtenu, grace ft la plaidoirie de M* B.., 
10000 francs de dommages-intérêts. Ce journal 
ayiintfait appel oaetraasacUoB était teasf ewuft 
aux termes d« laquelle Mm« M... reenvnE 
6 000 francs, dont l 000 francs serviraient ft paver 
les honoraires de ravocat. 

Mme M... reeopt« la transaction mais Se re- 
produisit pas la phrase relativ« anx honoraires. 

M* B... s« rtcha et maua<.a d« faire échouer 
la transaction. 

Mm« M.;, pava, mais déposa peu après une 
plaint« su OontHil de l'Ordre centre sob avoéat. 

Cesseû rendit ua«   décision   tabsoivant «M. 
Mme M... s'adre^a alors an tribunal. 
EHe dtntàaMlt là re,tllnir<m d« 08» franc 

d'honoraire, sur te, 10S0 Taras». 

DnJVwnsoT longuement motira. 
« Mtendn oir'auT ternies das coastltatlon, 

swluus',»1 de l'Ordre de, arasât«, il est d, 
■Tiédi*« « e,*e lee honoraires soat an nresent 
par lequel ua client reeonait les peinen ou, 
l'arncat a primw a l'examen dé son affaire ». 

Attesta qu'il seat pas eatraoltlinaiie. disent 
tas mêmes eoaetitotiooanae t'arooat maaqe« a 

Tatl«4l 
a lu/ dan« i 
li  «ans   vos _ 

*o»Veau-'ne« ttar (.. 
Îi T„. et vo,T,«rtà 

luil de reternlW i 
e passerait  polm. 

'act religieux chMktee 
ans les mause, Mal 
mais que le prêtre r 
li«u saint et  q 
ndema'S   Qu, ni 
«otre  charge,  qil'afletf 

IOU, souflrirons, et noel SjS  note,   plâindapn 
Jesus-Ghrrst à a«oeflht sur nos erjWs une 

: d'srtreat <|n* UU ■ le«nee ta  cbanie des 
es. ora'is c'est areaàA« eroix dv.houi qu'il a 

•aura M monde. Cette croix, ta BMHSe. etatt a 
*'• k. -■ 

Marf l'archevMUe  d«   T«alf8 i tXspril 
Saint et son action. 
ugUV V*rè*ae de Bell«T \Ut+Ff>te béa- 

ité 
Uhcationd*t/tnérable 6*rétAr± 

M*^r rSwqUâ Aô CatTont  ; ffrunOri. 
envers Dieu. 

>trs 

Ses 

Mgr j'èwtqan i» «-""«Je»: 

. to; i'évotjvc de himas i t* «Tari. 

MâT révnqus du Puf : rEducatàon âàns 
m fmnme. 

l'évâqse  dA   sa   (3oside!ot»f>«   :   tes 
Î principauxobstacles gui sopposent dan* 

e inonde à Vinfluefice religieuse. 
ftAg> r*jft*<*M ds fttos (eufe$>: le Pape. 

recevoir ce erésent parce a« il «/««t pas extraor- 
dinaire qu'il se rencontre un client sans recon- 
naissance mais ine dans quelque cas qde ce 
soit, tea nonoraires ae peuvent être enïgés. 
Une pareille demande «ereit incompatible avec 
la profr»aaion d'avocat. » 

Lé tribunal déclare qdé ces constUuOöas sont 
èneœe en rigoenr, e« fart l'app+rcation a M*B. 
et te condamne aux dépens. 

G« qni fait «use M* p ... nos seoterannt a'aura 
pas touché dlionoraires, mate Lsa frais d« ce 
procès payés, U aurs dimné de sa pocûB 1» DU 

LES CHEMINS DE FER EN CHINE 

Le mfsistrs d« Frasa» é P^aie vient ûé prter 
le wai-woa-pou d« donner aus; Français la 
oonatruclioà d'une ligne fscrae de Loutou |Pou- 
sen^ ft Amoy. car ajoute ce ministre. Hui-Yn- 
Koei, ancien vire roi du fcWMtJatu, leur S déjà 
encordé nette faveur en 1SS9. 

ACTES  DE S. S.-WÊ X 
KBCJCUSTC,, a mita proprio S, bref, et aOocalleBa 

Texte latin avec la traduction fraeeaise «n 
regurtliRâiUonséesQuesltonsacluellrs.) 
Va vol. in* éeu ie *» panes : broebü, 
1 franc ; port, 0 fr. 45. Rltiti d,ra, 
tranches jaspées, B francs ; port, 
5, raw Barara, Para, V1U». 

Tons   ceux qui   s'occupent  érutton   catho- 
Uqne «t «nrOeotte>eMeSS ISS prStreé, ipSlSl- 
dront  avec joie  tf~' 
volume des Acies \ 

i'a#psritmn  4S.„. 
nufleaux où ils U volume des A cuts poaboeanx où 

dès enseignements très précieux 
pales  questions   religieuses  «t  _ 
documents   «ont rjféeédes   d«   notés  srogra- 

ana1r8queUrtres  détâlûee et'tfun  rfsSgfl   fort 
commode. 

Pttr Vit. Grtaoire X PI ci i 
tu Uon XIII, 1 vota a«. — Lai 9 voloiSa«. 9 fraacs; 
port sa las, 6 fr. so, aa gara, i £r. o* a dasalbUa. 

tA r>n«ssc Bonneeni rHairte- vT-aonel, 
Mme Vve Auguste Borda«, Tft ftaft. — 
A 3aint-Sébastsen (Espagne), M. Benito 
«e Am««uoy.7S ana .—ft Pirostn/,té me Fer- 
nand Bélienoe. ta ans, biebmitriée des 

malades dn pèlerinage SS tearW- — ■- nul 
Etenlalaa l^ambert, nsssis« s. 
«en«. 11 éteit éftvosé s toattea M« S 
Dquas. 

NEUVAINE DE LA GSICE 
H UMIUI m tuât iwiiwtsmt 
jPrièreseorichiesd'iodulgeQq««««lcf VP»«J^ 

le 23 mars 1904. l>rix : loexemptâires. 

Cette • Neuvaîne de la grftce ». ainsi appelée 
par JOB aHreUerrJ t «anse de te s^isnté eflMacit« 
qu'il« v ont trouvée, «st «a aaaaja depuis tSf>is 

Les fiourersS.es pontife« SrvnMnt etirlrhi enft« 
neuvame d'indnJSanacS« latESlWs'. et aa««1i» 
plenières, mais en les restreignant ft certaines ' 
régions et ft certaine« églises.   __ _i 

Le ts assnr ist», s. s. Pas g, i*sswii««*t ft 
dtvemea sas>plluoea préinaiaén par 9. Bte. I« 
cardinal Tripepi, a apga*«n«s tes sajttessanesa 
accordées par sas pr«dec««a«urn ai a »sis 
permeUre qu'elles puissent êlie gagnées an twos 
beux et ft é-importé quelle ô^poqdfl de rahnée. 

toù&tttatatnismtRitfttarh^ 

Le total «as eMpeMM »♦Wni» *»*• * **•« 
pendant le mois de taktier écoule est de yet 6»? '.. 

W ■»»«»• au ahaaalet pour la Fiwxr.Maa 
xaree «n lus) par le ■ ganarat &• |>MI.|I|I# -. 

gerne« tie rVfltet «i ewHalar inSiSS* êe WL 
ieteta i».r la rrtm*, JOiWt I" ëcteHrè 1905 
«adresser la nombre arorate » Il.aasaaEtek. 
duuUfr de IMthm *t Pomliin. »Isa« Batte 
•ear. 2*. a L.yo«. On «a publia paa Isa KUU. 

Informations 
du soir 

ETRANGER. — Le ministère norvégien 
Hagerup a donné aa démission. 

M. Hagerup a conseillé an prince héri- 
tier, récent du royaume, de confier ft 
M. Michelsen, conseiller d'Etat, la mission 
de former 1« nouveau Cabinet. 

— La Russie a signé nn traité d'arbi- 
trage avec 1« Danemark. 

— Le prince Henri-Lcopold de Prusse 
s'est embarqué à Oénw pour l'Extrême- 
Orient. 

ROME 
fOe notre correspondant paMfniffar) F" 

Rome, S mars, 10 h. 35. 

La Çivilta cattolicq publiera demain un 
Importent srtlcte sur « le cnfaetftrt popalalréj 
de l'action catholique ». 

L'article part d'une citation de l'article 
publié pur M. le comte de Mundaus la Croix 
du 27 janvier. Il insiste sur la nécessité de 
l'organisation et montre que cette organisa- 
tion »dispensable est impossible sans 
qu'elle revet« un earactôre populaire. 

L auteur détermine ce caractère populaire 
en constatant rimporteooe croissante du 
fait démocratique. La Cicilta déclare que 
tout« tentative d'action et d'organisation sar 
un antre terrain que 1« terrain constitu- 
tionnel et démocratique est condamnée à 
échouer. 

L'article passe en revue l'opposition dés 
catholique« conservateurs en A.iemaRus.en 
Belgique, «n Autriche, en France et, recon- 
caissaut leurs service« duns le passé, con- 
clut que le conservatisme est partout un 
grand obstscle au euracture populaire du 
mouvement catholique. Daus le travail d'or- 
ganisation, il faut donc se tourner vers le 
peuple selon les moyens de la démocratie 
moderne. n m 

B. SIENsn. 

DÉCLARATION  DE   M    JBAlf DUPUT 

U. Jean Dupuy a fait les declarations sui- 
vantes : 

Il est exact «ne j'ai reçu, en 1906. après 
la rentrée d'octotire, la visite du général Pércin. 

OueUmes jours avant cette visite, on m'avait 
révélé l'existence du système des Hcnes du 
ministère de la Guerre, et comme j'nesi.als à 
eroire qu'il fût tenu compte deees fiches, j'avais 
demande et on m'avait fourni la preuve — que 
te possède encore — que de nombreuses pro 
trotums et mises au tableau d'avancement 
avaient ete faites sur ces fiches, sans tenir 
compte des notes hiérarchiques. 

— Qui vous avait tait cette rnrslaunnT 

— Tal la preuve èertte qtfé   les1   re>ll*flnt-1 
mente qui  m'avaient été donnés sortt exacts; 
mais jft ne veux pas révéler da qui je les tiens. 

Hevenons maintenant a ta visite du général 

Le ciiet du cabinet du général André ,ni a dit 
■oe le minister« 4e la Guerre demandait i 
renseignements Sur  les orflciérs  ft   diverses 
associations républicain ©s, et not» ré. ta es* du 
GrandOrienl. 

H ma indiqué qos, dés e« memant («n is«a>, ' 
il «xisteit   piusssurs milliers de .Ücbas, ii a 
ajouté qn'ft  son avis ««s Hohes devaient être 

urement consultaUves et eoumises ft un cdh- puren 

motive des aiisaaaaa tnoteau d'avancement on 
de concoart Itrsumsétaméttt jnsttnées. 

Il avait fait part, (fisait-n. a» général André 
des inconvénients de ce système qui, malgr« 
sa   votontéa^se   continuait.   C'est   dans  oette 

Ten?ésite! paa ft lui dire m SSSEVar^ 
cord avec son ministre, obtenir ft toot prix la*1 

destruction de tonte« fee« OfeS.eS St ls cassation 
dwiyatélinj- qrresr^ n'y ponwaH y pa. >—ur, il 

ftrÄs»a»«ajprÄraÄ 
ment 

üt qu'a quitter son caeta. pour art 
a reapoDMDWtl. Ja V«hcUeai noli 
t S aller ,oi> M. WajLtask-Robsssau 

GARDIEN fit LA PAIX 
aTTi""* PAR DN OREVIST» 

parser les ouvriers grévistes qui obstruaient 
tentrée de l'atelier de cbarronaiige appartenant 
à M. Rivière, et sltrrft ». rwrdu Guevaleret. 

Ua gréviste. Antoiae Chandelier, demeurant 
S(K. avenne Baumes«"., a tiré on coup de 
revolver sur le gardien de la pair Concbet. du 
XIII« arrondissement, et l'a grièvement^Mas-se. 

Ce gardien, qui a eu l'estomiic perfore par la 
balle a éié transporté Immédiatement a te 
pitié, où il a dé subir l'opératten d« te laparo- 
tomie. 

M. Lénine s*«Rt rendu ft la rstié posr P«*»»" 
ses encouragements au blessé. 11 tel a fait 
connaître qu'il venait de demander pour lai 
une médaille d'or an ministre de l'Intérieur. 

Quant au meurtrier, Il a été arrêté. Ost a 
trouvé sur lui des brochures anarchistes. 

Le gardien Couchet, âgé de «S ans, «al marié, 
u appartient a« corn« dés gardiens É« la paix 
depuis 1BW, Cest un excellent agent «ni a pi«- 
stears ecus de coorage ft aaa «etif. B, a «te 
blessé en 1002 et 1904 en arrécaat eae tueifai-. 

L'ACCIDEIfT D0  « SULLT » 
Au  ministère de la Mahne, on a'ft pas, r«cti' 

de nouvelles au sujet do Conseil d «nqo<jte ou,, 
d'après une dépêche de ^aTgott. aoran acquitta* 
le  commandant Guibefteau. du  9miiu* Cessa. 
aoQvalte uaxaA «n moins araaaa taraçi. 


